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Chères Melunaises, Chers Melunais, 

Avant toute chose, je tiens à présenter à chacun d’entre vous 

mes meilleurs vœux. Que cette année 2017 soit celle de la réussite, 

de la santé et du bonheur pour vous et ceux qui vous sont chers. 

Le 7 avril dernier, lorsque je suis devenu Maire de Melun,  

je me suis engagé devant vous à faire de notre ville la capitale du 

sud francilien. 

Il y a 9 mois, je définissais alors les axes majeurs de la politique 

que je comptais mener pour notre ville : sécurité, cadre de vie et 

désendettement.

En matière de sécurité, si nous ne pouvons pas nous substituer 

à l’État car c’est d’abord à lui d’apporter la réponse policière et 

sécuritaire adaptée dont nous avons besoin, nous avons pris nos responsabilités en musclant notre Police 

Municipale, en augmentant ses effectifs et en modernisant son équipement. 

Le cadre de vie est primordial également. C’est pourquoi nous avons pris en main le dossier de la 

propreté urbaine en doublant les collectes d’ordures et en organisant une grande concertation citoyenne 

afin de vous demander quels sont, selon vous, les grands axes d’amélioration à apporter à notre cité.  

Je suis en effet intimement persuadé qu’en s’associant, nous parviendrons à établir le bon diagnostic et à 

administrer le bon remède.

Ce remède doit être indolore pour nos deniers publics. Il est nécessaire de retrouver rapidement 

l’équilibre financier afin de dégager des marges de manœuvre. C’est ce que nous faisons en menant 

une politique intensive de désendettement. La masse salariale de la Mairie est restée stable malgré le 

renforcement sans précédent de notre Police Municipale et nous avons réduit la dette de la ville de  

1,7 million d’euros cette année.

Vous le voyez, en 2016, nous avons enclenché une dynamique. En 2017, nous continuerons sur cette 

lancée : plus de sécurité, un cadre de vie amélioré et une gestion financière saine. 

Mon objectif : faire de Melun une ville dont nous sommes fiers, une ville qui rayonne, notre ville,  

chef-lieu de la Seine-et-Marne.

Bonne année à vous tous !

Louis Vogel
Maire de Melun
Président de la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine

//Édito



4 //  février/mars 2017 Melun mag #86

//Diaporama

Les festivités de Noël

Démonstration du club de patinage de Dammarie-les-Lys.

Un véritable marché de Noël...

Scène polaire à la Mairie !

... avec ses commerçants.

Cette année, c’est un Noël différent que nous vous 
avons offert ! Une véritable patinoire dans les jardins 
de l’Hôtel de Ville avec plus de 11 000 passages, des 
commerçants dans la Cour d’honneur, un spectacle 
gratuit à l’Escale pour tous les enfants de Melun ! 
Bref, un Noël pour tous, pour finir l’année dans la 
bonne humeur ! 
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Les vœux du Maire
Et pour la débuter, vous étiez près de 1 200 Melunais à 
venir assister aux vœux du Maire Louis Vogel. Une soirée 
organisée autour de notre territoire avec des spectacles 
de danses de nos associations sportives et un buffet 
avec les produits de notre terroir ! 

Les serres municipales étaient à l’honneur !

Le discours du Maire Louis Vogel...

Des spectacles impressionnants !

...entouré de toute l’équipe municipale.
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//Ma ville
au quotidien

Nouvelle formule  
du Melun Mag’
Vous l’aurez re-
marqué, la Ville de 
Melun lance une 
nouvelle formule du 
magazine municipal. 
Le « Melun Mag’ » 
nouvelle version de-

vient votre nouveau rendez-vous bimestriel. 
Entièrement repensé et relooké, le « Melun 
Mag’ » souhaite offrir à ses lecteurs une 
version revisitée de la presse municipale : 
une formule plus en phase avec son époque 
et en cohérence avec les nouveaux médias. 

Le « Melun Mag’ » : un lien entre  
la municipalité et les Melunais
La nouvelle édition du magazine municipal pro-
pose une information sur l’actualité de la ville dans 
tous les champs du quotidien et au plus près des 
préoccupations et attentes des Melunais, de tous 
âges et dans tous les quartiers. Un choix éditorial 
qui se veut le reflet de la diversité de l’action muni-

cipale, conduite au service des habitants. À chaque 
édition, un dossier central thématique viendra 
éclairer les Melunais sur une priorité portée par la 
Municipalité. 

Nouveau format, nouveau graphisme, 
nouvelle mise en page et nouvelle  
pagination
Avec ce nouveau format, le « Melun Mag’ » se 
dote d’une nouvelle pagination, pour un meilleur 
traitement de l’information et aussi d’une mise 
en page plus aérée pour une lisibilité améliorée.  
La priorité est donnée aux photos avec des textes 
plus percutants. 

Enfin, le papier 100 % recyclé a été conservé pour 
ses vertus environnementales autant que sa quali-
té d’impression. // 

Si vous avez des remarques, n’hésitez pas à revenir 
vers nous via l’adresse électronique suivante : 
communication@ville-melun.fr
Suivez-nous sur nos réseaux sociaux : 

villedemelun VilleMelun

Permanences du Maire
Depuis décembre dernier, Louis Vogel, Maire de Melun, vous 
reçoit sans rendez-vous toutes les deux semaines le vendredi 
après-midi dans un des quartiers de la ville. 
Tous les habitants auront ainsi la possibilité de rencontrer le 
Maire afin de lui faire part de leurs souhaits et attentes mais 
également de leur permettre d’avoir dans les meilleurs délais 
une réponse à leurs questions. 
Les Melunais des quartiers concernés seront prévenus par un 
courrier dans leur boîte aux lettres de la tenue prochaine de 
ces permanences.
Le Maire tient à ce que les élus de la ville soient à vos côtés et 
à votre écoute.
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Demande de Passeport Biométrique :  
des changements à Melun pour vous 
faciliter la vie !
Depuis le 1er juillet 2016, une nouvelle génération de CERFA 
dématérialisé est disponible ! 

Vous pouvez désormais effectuer une pré-demande en ligne afin 
d’accélérer la procédure d’obtention du passeport. Pour cela, rendez 
vous sur le site https://passeport.ants.gouv.fr et créez votre compte. 
Saisissez alors vos informations dans « Pré-demande Passeport ».  
Il faudra ensuite vous rendre en mairie pour finaliser la demande 
avec les pièces justificatives et le timbre fiscal.
Une fois cette démarche effectuée, toujours sur ce site, vous n’aurez 
plus qu’à suivre votre demande pour être informé, en temps réel, de 
la disponibilité de votre passeport biométrique !

Attention, prenez soin de bien conserver le numéro de votre  
Pré-demande : il sera indispensable à la mairie. Par ailleurs, nous 
vous informons que tout passeport non récupéré au bout de 3 mois 
sera automatiquement détruit par la Préfecture. //

Mise en place de bibliothèques
partagées à Melun

La Ville de Melun, en partena-
riat avec les comités de quartier 
Centre et Sud, vient de mettre 
en place des boîtes à livres ! Le 
concept : déposer ou prendre 
des livres gratuitement.

Véritable objectif de cette initia-
tive : faciliter et encourager le 
plaisir de la lecture. Emprunter 
un livre, en déposer un autre, 
partager ses découvertes litté-
raires, est désormais possible 
à Melun. Vous trouverez peut-
être une bande dessinée que 

vous ne connaissiez pas, un 
livre sur les arts ou encore des 
œuvres de vos auteurs préfé-
rés... Libre à tous de se servir et 
d’alimenter ces boîtes à livres !

Bonne lecture ! //

Des immeubles 
hauts en couleurs
Deux fresques sur les façades 
du bailleur social TMH rue 
Lavoisier et Alfred de Musset 
viennent d’être inaugurées 
en présence de Messieurs 
Noël Boursin, adjoint au 
Maire, M. Clause et M. Hadbi, 
conseillers municipaux.
Ce projet à l’initiative du 
Conseil Citoyens de ce quartier 
doit fédérer les habitants 
autour d’une même action 
dans un esprit d’entraide et de 
solidarité.

Retrouvez ces bibliothèques par-
tagées à l’Espace Saint-Jean, au 
conservatoire de musique Les 
Deux Muses et au cinéma Les 
Variétés. Également une dans le 
parc de la Mairie.
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//Ma ville
au quotidien

Un bureau d’état civil délocalisé  
à l’Hôpital de Melun
Mercredi 21 septembre 2016 était inauguré 
au sein même de l’hôpital le premier bureau 
d’état civil délocalisé de la ville de Melun. 

Avec près de 2 700 naissances par an à Melun,  
il s’agissait pour Louis Vogel, Maire de Melun et 
président de la Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine, d’adapter au plus près des be-
soins des habitants les services municipaux. 

Au-delà des déclarations de naissance, les parents 
pourront y trouver des informations sur les règles 
relatives au nom de famille ainsi que sur l’autorité 
parentale.

À travers cette démarche, la Ville de Melun affirme 
son souhait de conforter l’hôpital comme pôle mé-
dical majeur du territoire. 

C’est d’ailleurs le sens de la décision rendue fin 
décembre par l’Agence Régionale de Santé d’Île-
de-France qui a fait de l’hôpital de Melun l’établis-
sement support du Groupement Hospitalier de 
Territoire du Sud Seine-et-Marne.

Ce choix démontre le rôle de première importance 
que joue le Centre Hospitalier de Melun sur l’en-
semble du territoire et les atouts indéniables dont 
il dispose actuellement et disposera prochaine-
ment avec l’ouverture de la plateforme Santépôle, 
réunissant le centre hospitalier et les cliniques 
Saint-Jean et l’Ermitage. //

Répondre plus  
rapidement  

et plus efficacement  
encore aux demandes  

des usagers.

Louis Vogel entouré de Pierrick Lozé, Directeur Général des Services de la Mairie 
et de Dominique Peljak, Directeur de l’Hôpital de Melun.
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 À noter
Pour les parents non mariés entre 
eux, la déclaration de naissance 
ne vaut pas reconnaissance, sauf 
pour la mère si elle est désignée 
dans l’acte de naissance de 
l’enfant. 
Ainsi, pour établir le lien de 
filiation, une démarche de 
reconnaissance volontaire doit 
être également effectuée.

Déclarer une naissance, 
c’est simple !
La déclaration de naissance est obligatoire pour chaque nouveau-né ! 
Vous avez 3 jours pour l’effectuer (le jour de l’accouchement n’est pas 
compté dans ce délai.)
Lorsque le dernier jour de ce délai est un samedi, un dimanche, un 
jour férié, ou chômé, il est prorogé au premier jour ouvrable suivant ; 
et si l’enfant naît un mercredi, un jeudi ou un vendredi, ce délai est 
repoussé au lundi suivant.
Attention, une naissance qui n’a pas été déclarée dans ce délai, ne 
peut être inscrite sur les registres que sur présentation d’un juge-
ment rendu par le tribunal de grande instance de Melun.

Les démarches
La naissance est déclarée par le père, ou à défaut, par le médecin, 
la sage-femme ou une autre personne qui aura assisté à l’accouche-
ment. La déclaration de naissance s’effectue à la mairie du lieu de 
naissance. L’acte de naissance est rédigé immédiatement par un of-
ficier d’état civil.

Documents et informations à fournir :

• Le certificat établi par le médecin ou la sage-femme

• La déclaration de choix de nom si les parents souhaitent  
 utiliser cette faculté

• L’acte de reconnaissance si celle-ci a été faite avant  
 la naissance

• Le livret de famille pour y inscrire l’enfant, si le(s) parent(s)  
 en possède(nt) déjà

• La pièce d’identité des parents
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//Ma ville
au quotidien

Du nouveau sur les quartiers des 
Mézereaux et du plateau de Corbeil !
Le Programme de rénovation urbaine, engagé depuis bientôt 8 ans sur les Hauts de Melun, se 
poursuit actuellement. Des travaux sur l’espace public et des opérations de diversification 
de l’habitat ont été lancés et vont faire évoluer le territoire.

Le quartier des Mézereaux :
Les travaux de requalification de la rue Lavoisier 
ont débuté à l’été 2015. Le programme de loge-
ments neufs de Bouygues immobilier a débuté en 
décembre dernier par la démolition du bâtiment 
de l’ancien supermarché Aldi et de la maison à 
l’angle de l’avenue de Meaux et de la rue Lavoisier. 
Ce programme comprenant 7 maisons de ville, 
54 appartements, des boutiques en rez-de-chaus-
sée et un pôle médical de proximité, sera livré à la 
fin de l’année 2018. 

Le quartier du Plateau de Corbeil : 
Les travaux de création de la nouvelle voirie ont 
commencé en novembre dernier. Un programme 
de logements neufs du promoteur Nexity sortira 
de terre d’ici 18 mois environ, composés de 21 mai-
sons de ville avec jardin et de 25 appartements en 
petit collectif.    

CONCERTATION 
Un nouveau nom pour le quartier du plateau de Corbeil 
Nous faisons appel à votre créativité pour lui trouver un nouveau nom afin d’accompagner 
ce changement !
Histoire du quartier, personnalités emblématiques, contexte géographique sont autant  
de sources d’inspiration possibles. Comptant sur votre imagination, nous vous remercions de 
nous communiquer vos idées à la Maison du Projet (gusp@ville-melun.fr)

Contacts : 

Maison du Projet
2 ter, rue Edouard Branly - 01 60 56 03 40 gusp@ville-melun.fr
Bureau de Vente Bouygues Immobilier
Face au 21 – 23, avenue de Meaux - 0810 002 465
Bureau de Vente Nexity
92, avenue Patton face à la rue René Cotty - 01 85 55 11 11
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Recensement de la population 2017
Depuis juillet 2004, le recensement de la 
population repose sur un partenariat plus 
étroit entre les communes et l’INSEE. Ainsi,  
8 % de la population dispersée sur l’ensemble 
du territoire de la commune est recensée 
tous les ans. Le recensement 2017 aura lieu 
du 19 janvier 2017 au 25 février 2017.

Si votre logement appartient à l’échantillon recen-
sé cette année, vous avez reçu un courrier dans 
votre boîte aux lettres vous annonçant le passage 
de l’agent recenseur à partir du 19 janvier. Tout le 
monde n’étant pas interrogé la même année, il se 
peut que vous soyez recensé cette année et que des 
proches ou des voisins ne le soient pas.

Le recensement, c’est simple :  
répondez par Internet comme déjà 

4,1 millions de personnes

Un agent recenseur recruté par votre mairie se 
présentera chez vous muni de sa carte officielle. 
Il vous remettra la notice sur laquelle figurent vos 
identifiants pour vous faire recenser en ligne. Si 
vous ne pouvez pas répondre par Internet, l’agent 
recenseur vous remettra les questionnaires papier 
à remplir.

Pour accéder au questionnaire en ligne,  
il suffit de vous rendre sur le site Internet :  
www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur  
« Accéder au questionnaire en ligne ». Utilisez 
votre code d’accès et votre mot de passe pour vous 
connecter. Ils figurent sur la notice d’information 
que l’agent recenseur vous a remise. Ensuite, vous 
n’avez plus qu’à vous laisser guider. 
Si vous répondez sur les documents papier, rem-
plissez lisiblement les questionnaires que l’agent 
recenseur vous remettra lors de son passage. Il 
peut vous aider si vous le souhaitez. Il viendra 
ensuite les récupérer à un moment convenu avec 
vous. Vous pouvez également les envoyer à votre 
mairie ou à la direction régionale de l’Insee.
Le recensement en ligne, c’est encore plus simple 
et cela a permis d’économiser plus de 30 tonnes de 
papier en 2016. On a tous à y gagner !
Enfin, toutes vos réponses sont absolument 
confidentielles. Elles sont ensuite transmises à 
l’Insee et ne peuvent donner lieu à aucun contrôle 
administratif ou local.

L’Amicale des
locataires de Schuman,

Brigitte Tixier, adjointe 
et Mourad Salah, conseiller

municipal tous unis 
pour nettoyer la Nature. 

Grande opération 
de nettoyage !

Pour savoir si vous êtes recensé cette année, ou pour 
obtenir des renseignements complémentaires, contac-
ter le coordonnateur communal en Mairie : 

Christiane CORDIER
Tél. 01 64 52 74 11 ou 01 64 52 33 03
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//Cadre de vie
propreté

Des avancées pour la propreté 
à Melun
Jusqu’alors, les services de la Ville étaient trop 
souvent sollicités pour collecter des dépôts sau-
vages de déchets sur le centre-ville de Melun en 
dehors des tournées normales de collecte. C’est 
pourquoi la Ville de Melun, en collaboration avec 
ses partenaires que sont le Smitom-Lombric et 
la Communauté d’Agglomération Melun Val de 
Seine, a établi un nouveau calendrier de collecte 
pour améliorer le niveau de service rendu aux 
administrés.

Sous l’impulsion de Louis Vogel, Maire de Melun, 
qui en a fait une de ses priorités pour son mandat, 
et de son adjointe en charge de la propreté René 
Wojeik, les différents acteurs qui participent à 
la propreté de la ville œuvrent pour améliorer le 
cadre de vie et mettre en place cette nouvelle col-
lecte des déchets ménagers à Melun.

Depuis début septembre, un encadrant et deux  
véhicules circulent dans le centre-ville et dans le 
secteur de la gare les samedis et dimanches ma-
tins de 7h à 10h afin de ramasser les ordures mé-
nagères, les encombrants, ainsi que pour vider les 
corbeilles à papiers.

Plus ponctuellement, ils sont chargés de préparer 
ou de nettoyer à l’occasion de diverses manifesta-
tions.

En complément, un «Glutton» électrique (un aspi-
rateur de déchets urbains et industriels) est mobi-
lisé en centre-ville le samedi et un autre les same-
dis et dimanches dans le secteur de la gare.

Un nouveau périmètre et des jours 
de collectes modifiés

Par ailleurs, depuis le 3 octobre 2016, le secteur 
du centre-ville de Melun voit son périmètre et  
ses jours de collecte modifiés. Les collectes d’or-
dures ménagères ont doublé (6 jours par semaine 
contre 3 fois auparavant), elles ont désormais lieu 
le matin.

En conséquence, la collecte d’ordures ména-
gères d’octobre 2016 par le Smitom-Lombric fut 
la plus importante de l’année 2016 avec près de  
145,5 tonnes ramassées. Au-delà, le collecteur nous 
a indiqué une diminution des ordures déposées à 
coté des poubelles. //

Louis Vogel, Renée Wojeik, adjointe en charge de la propreté urbaine et Jérôme Olzier, 
Directeur Général des Services Techniques, entourés de l’équipe de la Propreté Urbaine de Melun.
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Parallèlement à la multiplication des collectes,
de nouveaux équipements sont venus moderniser 
les équipes de la propreté urbaine.

Une camionnette équipée 
d’un groupe de nettoyage 
haute pression servira à 
l’entretien courant du mo-
bilier urbain en ville ainsi 
qu’au petit nettoyage d’urgence 
du type affichage sauvage, petit 
tag ou salissures. De plus, une 

nouvelle laveuse de grande ca-
pacité permettra de laver et de 
décaper les rues et les dallages 
de la zone piétonne.

Cette dernière viendra en com-
plément des autres engins de 
nettoiement déjà existants et 
permettra au quotidien de faci-

liter la vie des cantonniers mais 
surtout d’améliorer le cadre de 
vie des Melunais.

Enfin, ces actions sont accom-
pagnées par le soutien de notre 
Brigade Verte (voir page 15). //

Un équipement moderne au service de notre cadre de vie.

Melun primé pour son réseau de chaleur
Comme 52 autres collectivi-
tés françaises, Melun a parti-
cipé à l'édition 2016 du label 
écoréseau de chaleur, lancée 
par AMORCE le 30 août der-
nier pour la quatrième an-
née consécutive. 

En mettant en avant les réseaux 
de chaleur les plus exemplaires, 
cette distinction vise à mieux 

communiquer sur les atouts de 
ce mode de chauffage auprès du 
grand public, des aménageurs, 
promoteurs, des abonnés et des 
pouvoirs publics. Elle reconnaît 
les collectivités locales qui as-
surent la maîtrise de ce service 
public.
Ainsi, le réseau de chaleur  
Almont-Montaigu a été retenu 
parmi les lauréats 2016 du label 

écoréseau de chaleur. 
La remise officielle des labels 
aux lauréats 2016 a eu lieu lors 
des 12es Rencontres nationales 
des Réseaux de chaleur, évène-
ment qui rassemble chaque an-
née près de 300 participants et 
qui s’est tenu les 6 et 7 décembre 
derniers s à l'Espace Saint-Mar-
tin, à Paris.

Rénée Wojeik représentait notre ville lors de la remise du label écoréseau à Paris. 

Quelques chiffres :
458 tonnes d’ordures 
ménagères ramassées.

Passage de 3 à 6 collectes 
hebdomadaires dans le 
centre-ville.

84 kilomètres de voies 
nettoyés et 175 tonnes  
de balayures ramassées  
en 2016.
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//Sécurité
tranquillité

La sécurité est le 
droit de chacun : des 
actions immédiates
Parce que la sécurité est 
une des priorités majeures 
définies par le Maire Louis 
Vogel, l’équipe municipale 
et notamment Patricia 
Astruc-Gavalda, adjointe en 
charge de la Sécurité, agit 
vite et efficacement pour 
faire de Melun une ville plus 
sûre où la tranquillité se vit 
au quotidien. 

La sécurité est pour une large 
part des Melunais une priorité 
essentielle. Elle constitue un des 
socles du programme resserré 
de Louis Vogel. 
Au seuil de son mandat, plus 
que jamais, la lutte pour la tran-
quillité de tous sera au cœur de 
l’action municipale. 
C’est pourquoi, dès l’été 2016, 
une série d’arrêtés destinés à 
faire de Melun une ville où les 
forces de l’ordre ont les capa-
cités d’agir, ont été adoptés.  
Il s’agissait de lutter contre les 
troubles à l’ordre public qui pol-
luent le quotidien des Melunais : 
l’ivresse sur la voie publique, les 
rodéos, les bruits incessants des 
quads, des motos, tout en s’as-
surant de la protection des mi-
neurs.
La Municipalité a d’ores-et-déjà 
posé les bases d’un changement 
majeur cette première année, en 

réorganisant la police munici-
pale, en complétant ses effectifs 
et en modernisant son matériel.
Depuis avril, ce sont déjà plus 
d’une dizaine de nouveaux 
agents qui ont rejoint les rangs 
de la Police Municipale. En  
9 mois, les effectifs ont quasi-
ment doublé, passant de 16 à 31 
agents. À terme, ils seront une 
cinquantaine.

Plus de moyens !
Par ailleurs, il faut que les 
agents aient les moyens d’agir 
grâce à un équipement moderne 
et de qualité. Aussi, le centre de 
supervision urbaine (CSU) a été 
renouvelé.
Il s’agit d’offrir de meilleures 
conditions de travail à ceux qui, 
au quotidien, œuvrent pour la 
sécurité des Melunais, mais aus-
si de se doter d’un CSU béné-
ficiant des dernières avancées 
technologiques et adapté au 
nombre de caméras installées et 
à venir. 
Dans le même registre, la Mu-
nicipalité a investi dans des 
Segway (gyropodes) qui per-
mettront aux agents en ronde 
de se déplacer beaucoup plus 
rapidement et de fait, de couvrir 
une plus grande partie de notre 
territoire. 
Ce n’est pas tout ! Depuis le  
1er septembre 2016, une brigade 

Pour que chaque  
Melunais puisse vivre 
dans une ville paisible  

et rassurante.
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cynophile a rejoint les rangs 
de la Police Municipale. Trois 
nouveaux policiers accompa-
gnés chacun de leur chien, de 
race berger belge malinois, vont 
renforcer l’autorité et l’action de 
nos agents. L’objectif : contri-
buer à leur sécurité et à celle des 
Melunais.

Une action complète
Toutes ces actions vont per-
mettre d’améliorer la qualité de 
vie des Melunaises et des Melu-

nais et les résultats se feront 
sentir très rapidement. 

Vers un déménagement
A la suite de l’arrivée de ces nou-
veaux effectifs, de cette moder-
nisation du matériel, la Munici-
palité a décidé de déménager la 
Police Municipale dans le Nord 
de la Ville. Il faut en effet des 
locaux adaptés pour une Police 
dont l’ambition est d’assurer la 
tranquillité de tous. //

Le mot du Maire
« En matière de sécurité, si 
nous ne pouvons pas nous 
substituer à l’État car c’est à 
lui d’apporter la réponse po-
licière et sécuritaire adaptée 
à notre ville, nous avons le 
devoir, nous, de prendre nos 
responsabilités. C’est pour-
quoi, nous agissons. Plus de 
moyens, des hausses d’effec-
tifs pour un seul objectif : que 
la sécurité et la tranquillité des 
Melunaises et des Melunais 
soient assurées. »

Louis Vogel La brigade verte contre l’incivisme
Parallèlement à la mise en place 
de la brigade cynophile, une bri-
gade verte est mise en place afin 
de mener des actions de proxi-

mité avec pour objectifs, dans 
un premier temps, la prévention 
et la lutte contre l’incivisme. Elle 
devra privilégier le contact avec 

les Melunais 
en défaut, 
de façon à 
leur rappe-
ler la régle-
m e n t a t i o n 
en vigueur. 
Dans un se-
cond temps, 
elle dresse-
ra des pro-
cès verbaux 
pour toutes 
les incivilités 
constatées.

Rattachée à la Direction de la 
Police Municipale, cette brigade 
est constituée de trois fonction-
naires (un brigadier de police 
municipale et deux A.S.V.P.) et 
fonctionnera 6/7 jours avec des 
horaires variables susceptibles 
de changer en fonction des be-
soins constatés. 

Avec la mise en place de cette 
brigade verte, le Maire Louis  
Vogel veut insister sur la néces-
sité de faire de Melun une ville 
plus agréable, au cadre de vie 
respecté. //

Notre nouvelle brigade verte.

Nos trois nouveaux agents et leurs chiens, engagés pour notre sécurité.



//Dossier

Projet du centre-ville

Vos priorités pour  
que ça bouge !

Une concertation riche 
qui vous a mobilisés

Le 15 novembre dernier s’ache-
vait la première phase de 
concertation sur le projet du 
centre-ville à l’amphithéâtre de 
la Reine Blanche. Nombre de 
Melunais se sont mobilisés pour 
faire bouger le centre-ville de 
Melun. Vous avez ainsi été plus 
d’une centaine à venir à la réu-
nion d’ouverture le 18 octobre 
qui s’est déroulée au gymnase 
Lespiat. Vous étiez plus de 130 
le 15 novembre. Une cinquan-
taine d’entre vous ont partici-

pé aux 4 balades urbaines, une 
quarantaine de commerçants 
avaient fait le déplacement le 
20 octobre pour l’atelier com-
merce, et plus de 300 question-
naires ont été renseignés sur ce 
qui vous amène à fréquenter le 
centre-ville. Certains nous ont 
en outre transmis par courrier 
et mail leurs propositions, par-
fois très détaillées. Au total, 
ce sont presqu’un millier de 
contributions qui nous ont été 
transmises au terme d’un mois 
de concertation !
Autant dire que la concertation 
a été riche : vos contributions 

donnent de vraies orientations 
sur ce que vous souhaitez pour 
Melun-centre !

Priorité des priorités : 
repenser les espaces 

publics pour une  
ville plus verte à  

l’ambiance renouvelée
Il y a un très fort désir de voir 
Melun se doter d’un centre :
+ vert et apaisé grâce à un 
cadre de vie plus accueillant qui 
tire mieux parti de sa relation 
exceptionnelle avec la Seine et 

Des balades urbaines riches en enseignements.
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Objectif du projet : redonner vitalité, dynamisme et qualité 
à notre centre-ville ! Melun a en effet la chance de dispo-
ser d’un vrai cœur de ville et d’agglomération : historique 
et installé le long de la Seine, dans un site au paysage ex-
ceptionnel. Venir s’y promener, y faire ses courses ou tout 
simplement y vivre doivent redevenir des évidences pour 
l’ensemble de ses habitants et pour tous ceux de l’agglo-
mération.
La spécificité de ce projet : s’inventer dans le dialogue avec 
les citoyens grâce à une grande concertation. La première 
phase de celle-ci s’achevait à la mi-novembre 2016. Paral-
lèlement aux actions techniques amorcées et toujours en 
cours d’études, tous ceux qui le souhaitaient étaient invi-
tés à répondre à la question « Vos idées pour faire bouger le 
centre-ville, que faire et où dans le centre-ville ? selon quelle 
priorité ? ». Trois thèmes de contribution étaient proposés 
aux citoyens pour inventer le Melun-centre de demain :  
les espaces publics, les commerces et les logements.
Retour sur les temps forts et les contributions formulées 
dans le cadre d’une démarche inédite à Melun.
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À la reconquête de la place Saint-Jean !
Les places ont été au cœur de vos envies et de vos 
propositions. Elles sont autant de lieux privilégiés 
de la vie locale, qui font l’image de la ville. La place 
Saint-Jean occupe une place privilégiée dans le cœur 
et dans l’imaginaire des Melunais. C’est pourquoi 
le Maire Louis Vogel a décidé d’en faire la première 
étape du renouveau du centre-ville. Lors de la Céré-
monie des Voeux du 6 janvier, il a ainsi présenté les 
esquisses des futurs aménagements qui seront réali-
sés. Au menu : piétonisation de la moitié Nord de la 
place et le bas de la rue de l’Éperon d’ici la fin juin 
prochain. Objectifs : rendre la place aux piétons, pou-
voir organiser des événements en plein air (concerts) 
dès cet été, donner plus de places aux terrasses, et en 
faire un lieu de promenade où l’on déambule facile-
ment des rues Paul Doumer et René Pouteau vers la 
rue de l’Abreuvoir.

de ses espaces verts, tel le Parc 
Faucigny-Lucinge
+ propre et plus sûr
+ plus animé grâce à des événe-
ments organisés tout au long de 
l’année
+ accessible grâce à un système 
de déplacements et une offre 
de stationnement repensés. Y 
compris pour les marchandises 
: certains ont ainsi insisté sur la 
nécessité de profiter de la Seine 
pour acheminer le fret et ainsi 
limiter le trafic de marchandise 
par camions. Très souvent, vous 
avez demandé un cœur de ville 
qui laisse plus de places aux 

Des balades urbaines riches en enseignements.
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piétons et aux vélos, moins aux 
voitures.
De manière générale, vos priori-
tés convergent vers la transfor-
mation progressive de Melun 
en « ville verte ». Au-delà des 
points évoqués ici, vous sou-
haitez qu’une nouvelle dyna-
mique soit insufflée à la vie 
locale en favorisant la multipli-
cation des initiatives citoyennes  
telles « incroyables comes-
tibles » (création par des béné-
voles de jardins potagers dans 
des espaces publics dont les 
légumes peuvent être consom-
més par tous). Il s’agit aussi de  
renouveler l’ambiance du 
centre-ville.

Le commerce, c’est  
le cœur d’une ville  

authentique

Le commerce est le second 
thème privilégié de vos contri-
butions. Dans l’esprit de 
nombre d’entre vous, l’image, 
le dynamisme et le fonctionne-

ment du centre-ville sont étroi-
tement liés à sa vie commer-
çante. Vous avez souvent fait le 
constat de la concurrence très 
forte à laquelle sont confrontés 
les commerçants du centre-
ville, qui explique une partie des 
difficultés actuelles. 
Nombre d’entre vous ont ainsi 
formulé des propositions pour 
agir :
Mieux différencier l’offre du 
centre-ville par rapport à celle 
des centres commerciaux, en 
s’appuyant sur sa qualité ur-
baine. Enrichir, diversifier et 
compléter l’offre (commerce de 
bouche, bio notamment, bou-
tiques de vêtements, etc.) en 
favorisant l’installation d’en-
seignes nationales « locomo-
tives ».
Encourager le développement 
d’une vie nocturne à Melun où 
aujourd’hui, à 19h la ville semble 
s’arrêter.
Développer une offre adaptée 
aux jeunes et en particulier aux 
étudiants.  //
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//Dossier

Le logement, un levier 
majeur pour agir sur 
l’image du centre-ville
L’une des priorités clés des Melunais est de modifier l’image et l’am-
biance de leur ville. La restauration des logements dégradés dans le 
cadre de l’ORI* (opération de restauration immobilière) a ainsi été 
perçue comme une opportunité pour faire d’une pierre deux coups : 
rénover, restructurer les surfaces, revaloriser des bâtiments dégra-
dés ; accueillir ainsi de nouvelles typologies d’habitants. Tels des étu-
diants. Nombre d’entre vous se sont par ailleurs étonnés que les pro-
priétaires des logements dégradés ne s’occupent pas mieux de leurs 
biens. Ils ont donc insisté sur la nécessité de continuer à agir en di-
rection des propriétaires de logements dégradés, grâce à des actions 
de sensibilisation renforcées, et sur l’importance de faire appliquer 
les sanctions prévues si nécessaire.

L’Île Saint-Etienne : la perle 
de Melun 
Si la place Saint-Jean est le lieu prio-
ritaire, nombre de contributions ont 
porté sur l’Île Saint-Etienne. Beaucoup 
ont salué les réalisations menées il y 
a une dizaine d’années, tout en rele-
vant qu’il reste beaucoup à faire. Ni-
chée au cœur du centre-ville entre 
deux bras de Seine, l’Île Saint-Etienne 
est ce qui fait la spécificité géogra-
phique et historique de Melun, et ce 
qui pourrait véritablement la singula-
riser pourvu que quelques aménage-
ments soient réalisés. À ce sujet, les 
propositions fourmillent : remise en 

L’un des enjeux de la concertation était de recueillir vos idées et vos 
propositions sur trois sujets clés (espaces publics, commerce, loge-
ment), mais aussi de vous faire dire quels lieux dans le centre-ville 
vous souhaitez voir changer. Parmi toutes les formes d’expression 
et de dialogue proposées dans le cadre de la concertation, les balades 
urbaines avaient cette vocation. Elles consistaient à faire une balade 
à 10-15 personnes dans le centre-ville selon un itinéraire précis. Les 
participants étaient invités à pointer tout au long du parcours là où 
ils souhaitaient que des améliorations soient apportées et à détailler 
celles-ci. Les 4 balades ont ainsi permis de cibler un certain nombre 
de lieux prioritaires. Au terme des 4 balades, force est de constater 
qu’il existe un vrai consensus sur les lieux clés à investir en priorité !

Où agir dans le centre-ville ? Consensus 
sur les lieux qui font Melun et méritent 
d’être valorisés !

Outre la place Saint-Jean, la place Praslin a suscité 
nombre de propositions, notamment centrées sur 
l’animation, le loisir et la ville verte. Assurément, 
sa surface, son emplacement idéal au cœur du 
centre-ville et son panorama face à la Seine laissent 
le champ libre à un foisonnement d’idées : implan-
tation d’un micro-brasseur et de terrasses dès le 
printemps, terrain de pétanque, jardins potagers, 
animations culturelles de plein air… Autant de pro-
positions pour en faire un poumon vert tourné vers 

le fleuve, ainsi qu’un lieu de divertissement incon-
tournable. Pour beaucoup, l’emprise du parking 
doit faire l’objet d’un remaniement.

Les autres places de la ville n’ont pas été oubliées. 
La place Jacques Amyot parce qu’elle constitue un 
modèle de ce que l’ensemble du centre-ville pour-
rait être – devrait être diraient certains. La place 
Châpu parce qu’elle est vouée à accueillir à terme 
les aménagements liés au TZen2.

Des places à mieux exploiter 
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état des berges de Seine, développe-
ment d’une offre commerciale pour 
les jeunes et étudiants, création d’une 
guinguette à la pointe Ouest de l’Île 
(ex-capitainerie), élargissement des 
trottoirs, création d’une nouvelle ma-
rina pour un accès touristique depuis 
Paris, projection numérique sur les 
murs du prieuré Saint-Sauveur, etc. La 
connexion de l’Île Saint-Etienne n’est 
pas non plus délaissée par les parti-
cipants, nombreux sont ceux qui ont 
proposé la construction d’une pas-
serelle dédiée aux piétons et modes 
doux (vélos, trottinettes, rollers…). 
Elle relierait la place Praslin et la place 
Jacques Amyot.

Les balades urbaines ont permis de localiser précisément des lieux 
où le paysage urbain est à modifier, où l’amélioration des commerces 
et de l’habitat sont à promouvoir. Au total, 53 lieux sont identifiés par 
les participants et 18 sont recensés comme prioritaires (Cf. graphique 
ci-dessous).

Et après la concertation ? Concrètement ?
À l’issue de la concertation, vos contributions ont 
été recensées, analysées et synthétisées sous la 
forme d’un document : le « Bilan de la concerta-
tion ». Celui-ci est téléchargeable sur le site web 
destinationmelun.fr. Sur cette base, et en relation
étroite avec la CAMVS, la SPL MVSA, la Ville est 
actuellement en train de définir ce qui sera réali-
sé dans les prochains mois et années. Ce, dans un 
cadre réaliste, notamment pour les finances de la 
Ville.

Outre le réaménagement de la place Saint-jean, le 
projet du centre-ville va se poursuivre. De même, 
les autres projets de Destination Melun – la re-
conversion des anciens sites hospitaliers, le projet 
NPNRU, etc. Vous serez bien entendu informés 
dans les pages du prochain Melun Mag’. D’ici là, si 
vous voulez en savoir plus sur le projet du centre-
ville, sa concertation, et plus largement sur les 
autres projets de Destination Melun, n’hésitez pas 
à surfer sur le site web :

destinationmelun.fr

Place Jacques Amyot

Rue de l’Éperon
Place Praslin

Place Saint-Jean
Parc Faucigny-Lucinge

Parc de la Mairie
Île Saint-Étienne

Friche hospitalière
Franchissement de la Seine

Pont Maréchal Leclerc
Boulevard Gambetta

Berges de Seine
Avenue Thiers

Les 18 lieux prioritaires
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//Mon agglo

Melun Val de Seine 
Une Communauté au service  
de 20 communes  
et 128 000 habitants

Ces quatre communes repré-
sentant environ 3 300 habitants 
ont un caractère rural affirmé et 
revendiqué qui renforce la rura-
lité de la Communauté déjà bien 
présente sur le territoire.
La Communauté d’Aggloméra-
tion Melun Val de Seine exerce 
désormais l’ensemble de ses 
compétences sur les 20 com-
munes de son nouveau terri-
toire. Petit tour d’horizon.

Développement  
économique 
Dans le cadre de sa principale 
compétence, la Communauté 
assure des missions d’accueil 
et d’accompagnement des en-
treprises pour favoriser leur 
implantation et leur développe-
ment. Elle aménage, réalise et 
gère les parcs d’activités éco-
nomiques, assure le dévelop-

pement et l’appui aux filières 
existantes (aéronautique et in-
novation alimentaire), anime le 
tissu économique à travers des 
rencontres et des événements. 
Depuis le 1er janvier 2017, elle 
exerce également la compé-
tence tourisme.

Aménagement  
du territoire 
La Communauté porte, avec les 
communes concernées, l’amé-
nagement de nouveaux quar-
tiers (Quartier centre gare à 
Melun, Quartier Saint Louis à 
Dammarie-les-lys), ainsi que 
l’élaboration du Schéma de co-
hérence territoriale (SCOT). Elle 
accompagne les communes en 
matière de Plan Local d’Urba-
nisme.

Transports et  
déplacements 
La Communauté intervient 
dans l’organisation et le dé-
veloppement des transports 
en commun (réseau Melibus, 
Proxibus), la mise aux normes 
des arrêts de bus pour les per-
sonnes à mobilité réduite, 
l’étude et la réalisation de pistes 
et d’itinéraires cyclables ainsi 
que l’élaboration d’une stratégie 
en matière de mobilité à travers 
un plan local des déplacements 

Université 
Melun Val de Seine participe 
aux dépenses d’investissement 
et de fonctionnement de l’uni-
versité Paris II Panthéon Assas, 
à Melun, développe de nou-
velles structures universitaires 
(projet sur le site de la rue Belle 

mon territoire

Créée en janvier 2002, la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine,  
présidée par Louis Vogel, compte 
aujourd’hui 20 communes et un 
peu plus de 128 000 habitants. Le 
1er janvier, elle a en effet accueilli 
quatre nouvelles communes, 
Limoges-Fourches et Lissy au nord de 
l’agglomération, Maincy, au nord-est, 
et Villiers-en-Bière, au sud. 
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Ombre à l’emplacement de l’an-
cien IUFM) et a intégré l’Uni-
versité inter-âges de Melun, le  
1er janvier. 

Politique de la Ville  
et insertion
La Communauté exerce pleine-
ment cette compétence depuis 
le 1er janvier 2016. À ce titre, elle 
intervient dans le contrat de ville 
en direction des quartiers prio-
ritaires (à Dammarie-lès-Lys, 
Melun et Le Mée-sur-Seine), le 
soutien à l’emploi, les disposi-
tifs locaux d’insertion avec no-
tamment le soutien aux associa-
tions d’insertion et à la Mission 
Emploi Insertion Melun Val de 
Seine. Elle est partie prenante 
du nouveau programme de ré-
novation urbaine des quartiers 
prioritaires et du contrat local 
de santé. 

Assainissement  
et déchets
Melun Val de Seine assume la 
compétence assainissement, 
c’est-à-dire la collecte et le trai-
tement des eaux usées, ainsi 
que la collecte et le traitement 
des déchets ménagers (une 

compétence qu’elle a déléguée 
au SMITOM).

Développement Durable
La Communauté se mobilise en 
particulier sur l’élaboration et 
la mise en œuvre de son Plan 
Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) et sur l’élaboration, le 
suivi, la mise en œuvre et l’ac-
tualisation du Plan de Préven-
tion du Bruit dans l’Environne-
ment.  

Mais aussi l’Habitat avec le 
Programme local de l’habitat 
(PLH), le dispositif Mon Plan 
Rénov ou le soutien aux asso-
ciations intervenant dans les 
domaines de l’hébergement 
et de l’habitat ; la contribution 
financière au SDIS 77 ; la poli-
tique sportive avec le soutien 
au Cercle d’Escrime Melun Val 
de Seine et l’initiation à l’es-
crime dans les écoles du terri-
toire, l’organisation des stages 
Sport Passion (stages sportifs 
estivaux), le portage de la pati-
noire communautaire, le fonds 
de dotation et aide aux déplace-
ments des équipes sportives de 
haut niveau ; la politique cultu-
relle avec la programmation de 

concerts de musique classique 
(avec l’Orchestre Melun Val de 
Seine) et de musiques actuelles 
(Les Amplifiés), l’accompagne-
ment des groupes de musiciens 
locaux et la mise en place des 
actions d’éducation culturelle 
et artistique auprès de lycéens, 
ainsi que la billetterie commu-
nautaire ; l’aménagement nu-
mérique avec le déploiement 
de la fibre optique (transférée 
depuis au syndicat mixte Seine-
et-Marne Numérique). //

Louis Vogel, lors d’un stage Sport Passion.

Melun Val de 
Seine en chiffres
128 000 habitants 
(Chiffres INSEE 2012)

52 062 ménages

56 078 logements

58 891 emplois

3 500 étudiants

46 km de berges de Seine

66 km d’itinéraires cyclables

216 km de lignes de bus

Près de 200 associations 
sportives 

Près de 200 manifestations 
culturelles
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//Commerces

Boutic’ Melun : la ville 
dans sa poche
La première application mobile « ville, 
commerce et tourisme » !
L’information complète sur vos commerces, 
la géolocalisation, l’actualité de votre ville, ou 
encore les différents moyens de vous déplacer 
et de stationner, vous trouverez tout ce dont 
vous avez besoin pour vous orienter et déni-
cher les derniers bons plans et exclusivités en 
avant-première.

Téléchargez gratuitement l’application, elle est 
disponible sur Google Play et sur l’AppStore.

Boutic’ Melun, c’est aussi un site Internet pour 
retrouver en un clic toutes les informations sur 
vos commerçants Melunais :

http://melun.boutic-app.fr/

Alerte Commerces, 
un outil efficace 
au service des 
commerçants
Attentifs aux préoccupations 
des artisans et commerçants 
de proximité face à la recrudes-
cence des actes de délinquance 
et conscients que la sécurité est 
une démarche collective repo-
sant sur le développement de 
partenariats entre les citoyens, 
les services de l’État et des com-
munes chargés de la sécurité, la 
Ville de Melun, en collaboration 
avec la CCI, la CMA et l’associa-
tion des commerçants de Melun 
UNICOM, ont décidé la création 
d’un dispositif dit « Alerte Com-
merces ».
Ce dernier permet aux artisans 

et commerçants de Melun qui 
le souhaitent d’adhérer à un ré-
seau d’alerte par S.M.S. destiné 
à les informer dans les meilleurs 
délais de certains faits de délin-
quance commis au préjudice 
d’autres commerces. Le réseau 

« Alerte Commerces » contri-
bue à la sécurité des commerces  
de proximité en permettant à 
leurs responsables de prendre 
des mesures de prévention utiles  
et adaptées à une situation  
particulière. //

Attention aux taxis clandestins !
Soyez vigilants lorsque vous utilisez un taxi. Il est 
possible que vous soyez abordés par des chauffeurs 
de « taxis clandestins ». Vous prenez des risques 
en utilisant ces taxis : sécurité, assurances, 
tarifs excessifs… Pour éviter cela, quelques 
recommandations :
• En gare de Melun, seuls les véhicules taxis 
stationnés sur le parvis de la gare SNCF (derrière la 
barrière) sont autorisés à pratiquer cette activité.
• Un dispositif « Taxi » Lumineux Jaune doit être 
fixé sur le toit, avec le numéro du département 
d’activité (77) ainsi que le Numéro d’exercice du 
Taxi, allant de 1 à 22.
• Le compteur affichant le tarif et le prix de la 
course doit être visible à l’intérieur du véhicule.
• Les tarifs doivent être affichés sur les vitres 
arrière du véhicule. Les tarifs réglementaires sont 
fixés par la Préfecture.
Pour contacter les Taxis Melunais, ayez le bon 
réflexe : numéro unique 01 64 52 51 50

Signature du protocole Alerte Commerces : Louis Vogel entouré 
de Patricia Astruc-Gavalda, adjointe, Catherine Stentelaire,

conseillère muncipale et Michaël Guyon, Président de l’UNICOM. 

services
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//Vie associative

Les Copains du Coin font bouger 
Melun !
Lancée fin 2016 par quinze habitants, l’association séduit déjà de nombreux Melunais, de  
7 à 77 ans. En partenariat avec la ville et les commerçants, Les Copains du Coin proposent 
des animations gratuites et ludiques. L’idéal pour se faire des amis et pour vivre la ville au-
trement, dans la joie et la bonne humeur.

Le principe est simple. Un week-
end par mois, avec les associa-
tons locales, les commerçants ou 
les services municipaux, l’asso-
ciation veut proposer aux melu-
nais de partager gratuitement 
des expériences culturelles ou 
sportives variées. Par exemple: 
footing, vélo, expos, ciné-club, 
initiations diverses (cuisine, ka-
raté, yoga, poterie, vannerie, jar-
dinage, peinture, sculpture...). 
De plus, l’équipe veut proposer 
des immersions ponctuelles dans l’arrière-cuisine 
des commerçants volontaires pour confectionner 
avec eux des gâteaux, bouquets de fleurs, meubles, 
plats...« Faire ensemble, fabriquer, apprendre, décou-
vrir, échanger et s’amuser entre voisins, amis ou en 
famille... c’est notre philosophie ! » explique Joachim 
Sayegh, co-fondateur du réseau local avec Ma-
thieu Duchesne.

Des apéros itinérants
« C’est à la carte, et gratuit ! » s’enthousiasme Léila, 
une jeune maman. Et c’est Corinne qui résume : 
« Chacun s’inscrit en ligne puis participe aux ateliers 
de son choix et, vers 19h, tout le monde se retrouve pour 
l’apéro dans un bar ». Ce samedi à la guitare, Sé-
bastien rythme la soirée avec un quizz musical 
en équipes. Ambiance ! Une bière artisanale à la 
main, Guillaume est adossé au comptoir. Le jeune 
architecte plaisante avec d’autres trentenaires. 
« C’est génial ce concept. Depuis ce matin, je me suis fait 
plein de potes ! ». //

Plus de 100 personnes participaient au deuxième apéro 
de l’association début janvier au bar L’Héritage.

En seulement 3 mois, ce 
joyeux réseau attire déjà 
des Melunais de tous les 
quartiers. Plus de 300 
personnes sont déjà 
inscrites à la newsletter 
mensuelle, indispensable pour recevoir les 
invitations. Et 500 personnes suivent aussi 
l’équipe sur Facebook.
Pour les aider à faire bouger Melun, devenez 
ponctuellement bénévole !

Soutenue par la Ville, l’association invite tous 
les habitants au :

Bal des Copains
Samedi 4 mars 2017 à l’Escale

Entrée gratuite, inscription en ligne

Site Internet : www.copainsducoin.org
Email : salut@copainsducoin.org

LesCopainsduCoin

vie citoyenne
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//Actions sociales
solidarité

Le nouvel Espace Citoyens : 
Melun vous rend la vie plus facile
Depuis septembre 2016, l’Espace Citoyens 
est le nouveau lieu de rendez-vous privilégié 
entre la ville et les administrés.

À partir de votre espace privé, réalisez toutes vos 
démarches individuelles ou familiales : consultez 
votre dossier, votre tableau de bord de demandes 
en cours ; réglez vos factures de manière sécuri-
sée ; obtenez une attestation fiscale. Vous pouvez 
disposer d’un espace de stockage numérique, per-
mettant de joindre à toutes demandes les justifica-
tifs nécessaires à leur traitement. 

À court terme, cet Espace Citoyens se développe-
ra. En effet, vous pourrez effectuer vos démarches 
personnelles (demande d’actes d’état-civil, ins-
cription sur les listes électorales). 

Et à moyen terme, les possibilités s’amplifieront et 
de nouvelles fonctionnalités seront disponibles : 
entretien espace public, stationnement abusif, dé-
ménagement, travaux…

L’objectif de la Municipalité : faciliter la vie de ses 
administrés !  // 

Melun primé pour son accueil des enfants handicapés
En juin dernier, la Ville recevait un prix au 
salon des Maires pour son engagement en 
faveur de l’accueil des enfants handicapés 
au sein des crèches. Il s’agit de la Halte-Gar-
derie « Les Loupiots » à l’Almont.

Ouverte en 2008, la crèche Les Loupiots a accueilli 
depuis 72 enfants. Sont également accueillis 
chaque année 10 enfants en situation de handicap 
(4 habitants de Melun et 6 de l’Agglo) ainsi que  
5 enfants « non handicapés ».
Il était important pour obtenir des financements 
de la CAF que la structure puisse accueillir des 

enfants de toute l’agglomération.
Afin de mieux intégrer les enfants handicapés, il est 
nécessaire de les faire rencontrer d’autres enfants, 
la découverte de l’autre n’est parfois pas innée, 
elle doit être encouragée, stimulée, valorisée
Ce dispositif au sein de cette crèche permet de 
proposer un accueil individualisé de l’enfant avec 
des besoins spécifiques. Une Éducatrice Référante 
de l’Accueil Individualisé (ERAI) est spécialement 
engagée dans la structure pour répondre à ce 
besoin.
C’est un poste innovant et unique dédié au 
handicap dans la petite enfance à Melun.  //

Rendez-vous sur le site en tapant dans votre 
barre de navigation :

https://www.espace-citoyens.net /
melun/espace-citoyens
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les comités de quartier
//Zoom sur

Organisation et missions
Créés en 2009, ce sont des instances consti-
tuées de 11 à 15 membres citoyens, volon-
taires indépendants travaillant en lien avec 
la Municipalité pour répondre au question-
nement des habitants de chaque secteur.
Un conseiller municipal nommé par le Maire 
est délégué à la vie de quartier.

Les comités ont pour mission de rendre compte 
des problèmes constatés dans la vie de leur quar-
tier et d’étudier les améliorations à apporter afin 
d’assurer le mieux-vivre ensemble au sein de notre 
ville.
À cet effet, ils se réunissent deux fois par an ainsi 
qu’à l’occasion d’un bilan annuel, au cours du mois 
de juin, en réunion plénière. Celle-ci regroupe tous 
les acteurs des différents comités, en présence du 
Maire Louis Vogel.

Le comité de quartier Centre :
qui sommes-nous ?
Nous sommes actuellement une instance  
de 15 membres, dont un Président, qui souhaitons 
apporter un dynamisme à ce secteur constitué 
comme suit :
Nous voulons donner aux Melunais du centre ville  
la possibilité de nous joindre pour nous informer  
de leurs besoins, de leurs réclamations, de leurs 
attentes et de leurs propositions dans différents 
domaines. 

Un mail a été constitué à cet effet :
comquartiermeluncentre@gmail.com

Par ce moyen de communication, les différentes 
demandes seront transmises au Responsable  
Municipal concerné afin d’obtenir des réponses 
rapides après instruction.

Le comité de quartier Centre, à l’initiative de son 
Président, se réunit en dehors des réunions officielles 
environ une fois par mois pour réfléchir et agir sur 
différents thèmes en fonction des demandes des 
habitants du quartier.  //

N’hésitez pas à les contacter !
Assemblée plénière des Comités de Quartier 

à l’Hôtel de Ville.

Six secteurs ont été définis

•  comité de quartier de l’Almont

•  comité de quartier Centre

•  comité de quartier des Mezereaux

•  comité de quartier de Montaigu

•  comité de quartier du Plateau  
  de Corbeil

•  comité de quartier de Melun Sud
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//Agenda
culturel

PEINTURES, INSTALLATIONS

Autour de Metlosedum
Samedi 28 janvier > samedi 4 mars 
13h00 à 18h00
Espace Saint-Jean

CINÉ-CONFÉRENCE

La Sicile, merveille  
de la Méditerranée
Film de Bruno Beaufils
Lundi 20 février - 14h et 18h
Cinéma Les Variétés

THÉÂTRE, HIP-HOP, MUSIQUE, 
VIDÉO

Raging Bull
D’après l’autobiographie  
de Jake LaMotta
Tout public - à partir de 12 ans
Samedi 25 février - 20h45
L’Escale

THÉÂTRE GESTICULÉ, DANSE, 
HIP-HOP

Zoom Dada
à partir de 3 ans  
Mercredi 22 février - 10h00 //complet 
et 15h00
L’Escale

INSTALLATIONS, GRAVURES, 
PEINTURES, PHOTOGRAPHIES

Des points de suture 
dans les murs de nos 
chairs
Samedi 21 janvier > samedi 11 mars - 
13h00 à 18h00
Espace Saint-Jean

CONFÉRENCE

Représenter  
le mouvement, un défi 
pour les artistes
Vendredi 24 février - 20h30
Lundi 27 février - 14h30
Espace Saint-Jean
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//Tribunes
politiques

MAJORITÉ MUNICIPALE « MELUN CAP 2020 »

Loin des polémiques stériles, tous unis pour 
Melun, nous agissons. Pour la sécurité, avec 
une Police Municipale qui prend de l’ampleur.
Pour la propreté de notre ville, avec le double-
ment des cadences de ramassages d’ordures 
ménagères. Pour le désendettement, avec 
l’adoption prochaine d’un budget de précau-
tion, tout en conservant pour les Melunaises 
et les Melunais un haut niveau de service  
public.
C’est le sens de notre engagement. Faire de 
Melun une ville dont nous pouvons être fiers.
Pour cela, nous avons tous un rôle à jouer. 

Nous devons travailler avec toutes les per-
sonnes de bonne volonté qui agissent pour 
notre ville : les habitants, les commerçants, 
les associations.
L’opposition refuse de voir que notre ville mue, 
que notre ville bouge, qu’elle se développe.
L’équipe Melun CAP 2020 préfère, elle, avan-
cer avec les Melunais, qui jugeront nos réali-
sations. //

LOUIS VOGEL, Maire de Melun - Président 
de la C.A.M.V.S. et GÉRARD MILLET,  
Premier adjoint au Maire

GROUPE D’OPPOSITION « UN NOUVEAU SOUFFLE » 

Le maire communique pendant que la délinquance explose
Face à la spirale de la violence dans laquelle sont plongés 
certains quartiers de Melun, le maire préfère faire de la com-
munication. Consultation coûteuse et concertation tiennent 
lieu de politique pour un maire qui n’ose pas affronter les 
vrais problèmes. Exemple ? L’outil du groupe local de trai-
tement de la délinquance décidé au moment de l’attaque du 
bus dans le quartier Montaigu va se réunir la premier fois... 
Plus d’un an après les faits. C’est pourtant par cette méthode 
qui permet - sous l’autorité du procureur de la République 
- de cibler pour mieux les punir les délinquants qui empoi-
sonnent la vie des melunais et mieux les appréhender. Et 
pendant que tout ce temps est perdu, la délinquance - elle- 
n’attend pas. On s’affronte désormais à l’arme de guerre et 
la ville préfecture remplie malheureusement les colonnes 
des «faits divers» de la presse. Nous sommes bien loin de la 
prétendue nouvelle attractivité de notre ville autoproclamée 
par son maire « première destination du sud francilien. On 

recrute à coups d’argent public - pourtant rare - des dizaines 
de policiers municipaux qui faute de consignes claires sont 
contraints de verbaliser le stationnement des habitants pro-
voquant leur mobilisation. Car ils voient bien que pendant 
ce temps là les cages escaliers de leurs immeubles - comme 
dans le quartier Beauregard - sont toujours livrées à un trafic 
de drogue au grand jour. 
En lieu et place de toute cette agitation stérile et inefficace,  
il nous faut au contraire privilégier un changement de pra-
tiques : sécurisation des quartiers en lien avec l’État, grande 
politique de remise au travail grâce à la mise en œuvre de 
clauses sociales dans les marchés publics, rapprochement de 
la mission locale des quartiers... Bref une véritable mobilisa-
tion plutôt qu’une grande mystification qui forcément finira 
mal. //

FRANÇOIS KALFON, Élu d’opposition «Un nouveau 
souffle» - Élu communautaire

GROUPE D’OPPOSITION « BIEN VIVRE À MELUN » 

Du 27 novembre au 20 décembre Melun a 
connu un important pic de pollution aux par-
ticules fines, particulièrement dangereuses 
pour la santé. La station installée avenue Thiers 
par Airparif a mesuré pendant plusieurs jours 
des valeurs supérieures au seuil d’information 
et au seuil d’alerte. Or, nous n’avons constaté 
aucune réaction de la préfecture, de la ville de 
Melun ou encore de l’agglomération Melun Val 
de Seine. Les habitants n’ont été ni informés ni 
sensibilisés à ce problème et n’ont donc pas pu 
adapter leurs comportements ou réduire leurs 

propres émissions de gaz et de particules par 
leurs véhicules et chauffages au bois. Ces même 
pouvoirs publics n’ont pris aucune mesure de 
restriction de la circulation ni de restriction du 
chauffage au bois comme dans certaines villes. 
La santé publique mérite plus de courage poli-
tique ! Vous trouverez notre dossier complet et 
nos propositions sur le site. //

BÉNÉDICTE MONVILLE DE CECCO ET 
CLAUDE BOURQUARD, Élues écologistes du 
groupe Bien Vivre à Melun




